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  LYON – 1er arrondissement   
Rapport de présentation : exposé des motifs des changements apportés  

(Art. R.123-2 4° du code de l’urbanisme) 

PLU – Projet de modification n° 6 – Dossier d’enquête publique 

Superficie des zones au PLU (en ha)

Surface par arrondissement 151,39 336,37 637,54 293,81 619,19 377,22 962,71 667,13 752,61 4 797,97
Dont surface d'eau 19,22 89,79 11,33 30,49 21,86 42,63 114,14 57,80 387,26

1er 2e 3e 4e 5e 6e 7e 8e 9e
Av.M6 25,58 115,45 6,65 6,23 153,91
Ap.M6 25,58 115,45 6,65 6,23 153,91
Av.M6 72,67 0,04 72,71
Ap.M6 72,67 0,04 72,71
Av.M6 53,43 19,66 73,09
Ap.M6 53,43 19,66 73,09
Av.M6 26,49 26,49
Ap.M6 26,49 26,49
Av.M6 8,00 37,62 122,18 18,48 161,91 161,45 509,64
Ap.M6 8,00 37,62 122,18 18,48 161,91 161,45 509,64
Av.M6 51,53 32,38 42,60 49,17 75,25 71,83 322,76
Ap.M6 51,53 32,38 42,60 49,17 75,60 71,83 323,11
Av.M6 2,56 11,93 4,02 4,54 3,41 26,46
Ap.M6 2,56 11,93 4,02 4,19 3,41 26,11
Av.M6 17,22 232,94 84,44 8,24 41,56 157,45 218,78 75,91 836,54
Ap.M6 17,22 232,94 84,44 8,24 41,56 157,45 219,72 75,91 837,48
Av.M6 9,02 9,02
Ap.M6 9,02 9,02
Av.M6 6,27 25,44 236,91 164,26 87,72 520,60
Ap.M6 6,27 25,44 236,91 163,07 87,72 519,41
Av.M6 21,96 85,08 107,04
Ap.M6 22,82 85,08 107,90
Av.M6 5,57 5,57
Ap.M6 5,57 5,57
Av.M6 67,80 12,74 2,04 72,52 67,03 222,13
Ap.M6 67,80 12,74 2,04 72,52 67,03 222,13
Av.M6 87,68 87,68
Ap.M6 87,68 87,68
Av.M6 14,36 14,36
Ap.M6 14,36 14,36
Av.M6 19,22 97,24 14,53 30,49 21,86 42,63 156,36 10,23 62,25 454,81
Ap.M6 19,22 97,24 14,53 30,49 21,86 42,63 156,36 10,23 62,25 454,81
Av.M6 20,21 20,21
Ap.M6 20,21 20,21
Av.M6 3,75 35,38 84,19 0,78 71,03 195,13
Ap.M6 3,75 35,38 84,19 0,78 71,03 195,13
Av.M6 1,73 18,09 19,82
Ap.M6 1,73 18,09 19,82
Av.M6 29,79 24,57 3,12 0,44 2,35 198,53 56,47 79,60 394,87
Ap.M6 29,79 24,57 3,12 0,44 2,35 198,53 55,86 79,60 394,26
Av.M6 9,57 42,13 7,18 19,36 54,03 42,34 23,45 198,06
Ap.M6 9,57 42,13 7,18 19,36 54,03 42,34 23,45 198,06
Av.M6 170,64 170,64
Ap.M6 170,64 170,64
Av.M6 148,17 336,37 632,30 261,62 526,02 273,68 962,71 667,13 633,54 4 441,54
Ap.M6 148,17 336,37 632,30 261,62 526,02 273,68 962,71 667,13 633,54 4 441,54

31,13 31,13
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P L U  -  M o d i f i c a t i o n  n ° 1  -  2 0 0 7

Carte extraite du PLH du Grand Lyon (actualisation du 
programme d’action, décembre 2002)

Les  Zones prioritaires en matière de construction de logement social

Origine : Ville de Lyon-droits réservés / origine Cadastre, droits de l’Etat réservés / 
origine Communauté Urbaine de Lyon- S.U.R- droits réservés. 
Sources : INSEE- RGP 1999 / DRE 01-01-1998 
Edition de Décembre 2001

Diversifier l’habitat et améliorer la proximité des services au quotidien.
> �Promouvoir un habitat accessible à tous et attractif en terme résidentiel (par la présence d’espaces 

verts, de cœurs d’îlots aérés).
> �Produire de nouveaux logements sociaux, tout particulièrement dans les arrondissements et les secteurs 

aujourd’hui les plus déficitaires, au travers d’opérations mixtes et/ou de petites tailles ; inscrire des 
réservations pour programmes de logements, pour répondre aux besoins de logement social.

> �Proposer des alternatives aux formes classiques d’habitat collectif (maisons de ville, habitat 
individuel superposé, petits immeubles notamment en cœurs d’îlots) et inciter à la qualité 
architecturale et urbaine des nouvelles constructions.

> Réserver les emplacements pour de nouveaux équipements et services de proximité.
> �Réaliser, en application du schéma départemental, deux aires de passage et une aire de séjour 

pour les gens du voyage.

 Le projet d’aménagement  
et de développement durable : Objectifs généraux
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Rapport de présentation
 Le projet d’aménagement  

et de développement durable

        Outils réglementairesObjectifs par secteur                       

Préserver la mixité fonctionnelle au nord et au sud des pentes 
notamment en aidant à la réapparition des noyaux commerciaux, 
et développer le réseau d’espaces verts.

> �Préserver l’activité artisanale et le commerce de proximité dans la 
partie sud des pentes.

> �Autoriser un développement commercial à l’échelle du centre du pla-
teau de la Croix Rousse au nord de la rue de Crimée.

> �Faciliter le stationnement des résidants des Pentes, pour aider à la 
revalorisation résidentielle de ce secteur.

> �Créer, à terme, de nouveaux espaces verts de proximité dans le quar-
tier : angle des rues Crimée et Say, rue Burdeau.

> �Affiner les diverses protections de boisement en lien très fort avec les 
protections de la Z.P.P.A.U.P.

> �Protéger l’amphithéâtre des trois Gaules, au titre des sites archéolo-
giques majeurs de l’agglomération, de la même façon que les théâtres 
gallo-romains de Fourvière.

- �Intégration des zonages et prescriptions 
graphiques traduisant les règles de la 
ZPPAUP : zonage UAp, nombreux Eléments 
Bâtis à préserver, gestion fine des hauteurs 
justifiant un plan détaillé à l’échelle du 
1/2000e, prescription de Cheminements à 
préserver et d’Espaces Non Aedificandi 
garantissant le dégagement de cônes de 
vue…

- �Linéaires Toutes Activités sur la majeure 
partie des rues au sud de la rue Imbert-
Colomès à l’est de la Grande Côte, autour 
de la place Sathonay, le long des rues 
des Carmélites, du Bon Pasteur et le long 
de la rue Royale ; Périmètre de polarité 
commerciale autorisant l’implantation de 
nouvelles surfaces de vente quelque soit 
leur taille couvrant le sud des pentes .

- �Périmètre de polarité commerciale 
autorisant l’implantation de nouveaux 
commerces limités à 3500 m² de surface 
de vente au sud du boulevard de la Croix 
Rousse, Linéaires Toutes Activités le long 
du Boulevard et de la rue des Pierres 
Plantées.

- �Emplacements Réservés pour la création 
de parcs publics de stationnement pour 
résidants, clos Saint-Benoit, rues Leynaud, 
des Tables Claudiennes, du Bon Pasteur et 
de Crimée.

- �Emplacements Réservés pour la création 
d’espaces verts publics rues de Crimée et 
Burdeau, et montée Saint-Sébastien.

- �Nombreuses prescriptions d’Espaces Boisés 
Classés et Espaces Végétalisés à mettre en 
valeur en cœur d’îlots, et de Plantations sur 
domaine public.

- �Zonage protecteur URPpa sur l’amphithéâtre 
des Trois Gaule et ses abords.
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